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L’IMPÔT MINIMUM 
MONDIAL DE 15%

La fiscalité 
internationale  

se refait  
une beauté
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PAR JÉRÔME BOGAERT

Membre du Comité éditorial 
de Finance&Gestion  
et associé de 
Harmony Avocats

E
n décembre 2021, le Cadre inclusif OCDE/G20 sur le BEPS a 
publié les « Règles globales de lutte contre l’érosion de la 
base d’imposition » , dites « GloBE » pour l’acronyme anglo-

saxon, dans le cadre d’un accord historique sur une solution à deux 
piliers visant à réformer le cadre fiscal international en réponse aux 
défis de la numérisation de l’économie. Une fois mises en œuvre dans 
le droit interne des différents États membres, les règles GloBE fourni-
ront un système coordonné pour garantir que les entreprises multina-
tionales dont le chiffre d’affaires dépasse 750 millions d’euros paient 
au moins un niveau minimum d’impôt de 15 % sur les bénéfices prove-
nant de chacune des juridictions dans lesquelles elles opèrent : cette 
partie de ces règles est dénommée le « Pilier 2 ».

menés parallèlement à ceux concernant le Pilier 1, à savoir les règles 
qui serviront à mettre en œuvre le nouveau droit d’imposition autori-
sant les juridictions de marché à taxer sur leur territoire les bénéfices 
réalisés par les plus grandes entreprises multinationales notamment 
grâce aux outils numériques, même en l’absence de filiale ou d’éta-
blissement stable[1]1 desdits groupes localement, les travaux sur ces 
deux piliers, une fois finalisés et les normes correspondantes intro-
duites dans le corpus juridique des Etats membres du Cadre inclusif, 
vont entraîner un véritable bouleversement des règles applicables en 
matière de fiscalité internationale.

Réservées aux plus grands groupes à ce stade, les règles GloBE, très 
innovantes, ont vocation à s’étendre aux groupes de plus petite taille 
à moyen terme, en fonction des premiers résultats observés auprès 
des premiers concernés dans l’intervalle. Tous vont devoir s’y adapter 
et anticiper suffisamment pour faire évoluer leur politique fiscale en 
conséquence au cours des toutes prochaines années.

L’objet de ce dossier, qui sera suivi d’une conférence-débat organisée 
par la DFCG sur ce thème le 1er décembre prochain, est donc de vous 
sensibiliser à ce sujet, et de vous donner quelques axes de travail pour 
ne pas être pris au dépourvu, le moment venu. 

1—Au sens donné à ce terme jusqu’à présent en fiscalité internationale.
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L’IMPÔT 
MINIMUM  
MONDIAL  
DE 15 % :

une longue gestation,  
mais le bébé  
se présente bien
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À l’issue de près d’une décennie d’intenses échanges 
multilatéraux et de travaux d’experts, le Cadre 
inclusif de l’OCDE, regroupant 141 États à ce jour, 
a adopté, en décembre 2021, des règles devant 
déboucher sur la création d’un impôt minimum  
de 15 % au niveau mondial. Elles sont destinées à 
mettre fin aux pratiques abusives de certains États 
et groupes multinationaux en matière d’optimisation 
fiscale agressive. Si le dispositif reste encore à 
préciser sur certains points, il devrait entrer en 
vigueur, notamment en France, au 1er janvier 2024,  
ce qui laisse peu de temps aux groupes concernés 
pour se préparer dans de bonnes conditions,  
vu le caractère radicalement innovant  
de ces règles et les adaptations qu’elles impliquent.

Une légère incertitude persiste 
quant à la date d’entrée en 
vigueur du dispositif au niveau  
européen

Dans le prolongement des recommanda-
tions effectuées par l’OCDE dans le cadre 
des 15 actions « BEPS » résultant des tra-
vaux ayant débuté en 2013, le Cadre inclu-
sif a publié, le 14 mars 2022, le Commen-
taire sur les règles GloBE qui fournit aux 
entreprises multinationales et aux gou-
vernements des orientations techniques 
détaillées et complètes sur le fonction-
nement et les résultats attendus de ces 
règles. Ce document a fait l’objet d’une 
consultation publique jusqu’au 11 avril 
2022, suivie d’une réunion publique le 25 
avril 2022, afin que les parties prenantes 
puissent donner leur avis sur les amélio-
rations à y apporter, le cas échéant.

La prochaine étape du travail sur ces 
règles consiste à élaborer le cadre de 
mise en œuvre, qui facilitera leur applica-
tion et leur administration de façon coor-
donnée. Il inclura notamment des recom-
mandations concernant les obligations 
déclaratives, les processus d’examen 
multilatéraux, et l’élaboration de régimes 
de protection (dits « safe harbor rules ») 
pour simplifier ces règles et surtout leurs 
modalités d’application pour les plus 
petits groupes internationaux entrant 
dans leur champ, c’est-à-dire essentielle-
ment les ETI.

Dans son communiqué du 11 juillet 2022, le 
Centre de politique et d’administration fis-
cales de l’OCDE a confirmé, en étant volon-
tairement optimiste et quelque peu volon-
tariste, que « les travaux techniques au titre du 
Pilier Deux… sont pour l’essentiel achevés, et un 
Cadre de mise en œuvre devrait être publié en 

PAR JÉRÔME BOGAERT

Membre du Comité éditorial 
de Finance&Gestion  
et associé de 
Harmony Avocats
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fin d’année pour faciliter le déploiement et 
la coordination entre les administrations 
fiscales et les contribuables ». Ce même 
communiqué précise également que « tous 
les pays du G7, l’Union européenne, un cer-
tain nombre de pays du G20 et de nom-
breuses autres économies ont d’ores et 
déjà pris des dispositions pour appliquer 
les règles relatives à un impôt minimum 
mondial ».

Cette affirmation reste toutefois à 

confirmer, s’agissant de l’Union euro-

péenne (« UE ») en tout cas. Certes, dès 

le 22 décembre 2021, et sans attendre 

la fin des travaux y afférents au sein 

de l’OCDE donc, la Commission euro-

péenne a publié une proposition de 

directive relative à la mise en place 

d’un taux d’imposition effectif mini-

mum pour les activités mondiales des 

groupes multinationaux. Ce projet de 

texte est la concrétisation de l’enga-

gement pris par l’UE d’agir très rapi-

dement et d’être parmi les premiers 

à mettre en œuvre les règles GloBE 

du Cadre inclusif de l’OCDE, avec un 

triple objectif : apporter équité, trans-

parence et stabilité au cadre interna-

tional de l’impôt sur les sociétés. mais 

ce projet reste toutefois à adopter 

par le Conseil à ce jour, l’unanimité 

étant requise pour ce faire alors que 

quelques États membres cherchent 

à obtenir des compensations dans 

d’autres domaines pour donner leur 

accord sur ce texte, qu’aucun d’entre 

eux ne rejette pourtant sur le fond.

Ces tractations ne devraient pas, 

néanmoins, empêcher l’adoption de 

cette proposition de directive d’ici 

le début de l’année 2023, et sa trans-

position en droit interne français 

sans doute dans le cadre de la loi 

de finances pour 2024, voire avant 

compte tenu de la volonté du gou-

vernement de faire aboutir ce projet 

aussi rapidement que possible en 

France.

Un dispositif à double 
détente tentant d’utiliser 
au maximum les 
données existantes…

Les dispositions techniques de ce 
projet de directive devraient être très 
peu modifiées lors de leur transposi-
tion dans notre pays, de sorte qu’il est 
d’ores et déjà possible de s’y préparer 
au mieux pour les groupes concernés. 
En substance, le dispositif introduit 
par les règles GloBE s’articule autour 
de deux règles1 : la règle dite d’inclu-
sion du revenu (« RDIR » ou « Income 
Inclusion Rule » en anglais) ; et celle 
relative aux bénéfices insuffisamment 
imposés (« RBII » ou « UnderTaxed Pro-
fits Rule »)2, conçue comme un filet 
de sécurité permettant de réattri-
buer tout montant résiduel d’impôt 
complémentaire à percevoir en vertu 
des règles GloBE si le montant total 
dudit impôt se rapportant aux entités 
faiblement imposées n’a pas pu être 
effectivement collecté en application 
de la RDIR.

La RDIR consiste à assujettir la socié-
té-mère du groupe redevable, appelée 
« entité mère ultime » ou « EmU », ou, 
lorsque cette dernière est résidente 
d’un État n’appliquant pas cette règle, 
certaines de ses filiales, alors appe-
lée « entités mères intermédiaires » 
ou « EmI », à un impôt supplémentaire 
lorsque le taux effectif d’imposition 
(« TEI ») du groupe, calculé au niveau 
d’un État donné, est inférieur à 15 %. 
Ce TEI est déterminé en faisant le rap-
port entre la somme des impôts cou-
verts ajustés des entités résidentes de 
la juridiction en cause au numérateur, 
et le résultat GloBE de ces mêmes 
entités au dénominateur.

Pour la France, les impôts couverts 
devraient comprendre l’impôt sur les 
sociétés, sa contribution sociale addi-
tionnelle, et les retenues à la source 
sur les dividendes versés ainsi que sur 
les intérêts et redevances perçus3. Ils 
devront ensuite, dans la plupart des 

cas, faire l’objet de quelques ajuste-
ments, notamment pour en exclure les 
impôts relatifs aux revenus exclus du 
résultat GloBE, tels les dividendes ou 
les plus-values sur titres de partici-
pation, pour retraiter certains crédits 
d’impôt, ou encore pour tenir compte 
des variations de charges d’impôts 
différés résultant des revenus GloBE.

Le résultat GloBE d’une filiale sera, 
quant à lui, déterminé à partir de son 
résultat net comptable après impôt, 
établi selon les normes appliquées en 
matière de consolidation au sein du 
groupe dont ladite filiale fait partie, 
mais avant tout retraitement élimi-
nant les transactions intragroupes. Ce 
résultat intermédiaire devra ensuite 
être ajusté, par exemple en réinté-
grant les charges d’impôts couverts 
ou encore en déduisant les dividendes 
perçus ou les plus-values de cession 
de titres de participation. S’agissant 
de la France, il est à noter que le 
crédit d’impôt recherche sera traité 
comme une subvention et comptabi-
lisé en produits pour la détermination 
du résultat GloBE.

… Et se concentrant sur 
les données significatives 
tout en évitant toute 
double imposition

Si le TEI ainsi calculé pour un État 
donné est inférieur à 15 %, le groupe 
concerné sera redevable d’un impôt 
complémentaire, déterminé selon la 
formule suivante :

Impôt complémentaire de la juridiction 
= [(15 % – TEI de la juridiction) x béné-
fice excédentaire de la juridiction] + 
impôt complémentaire additionnel – 
impôt complémentaire national.

À noter que les bénéfices réellement 
imposés en vertu de la RDIR appliquée 
à l’ensemble des filiales du groupe 
considéré dans un État donné seront 
donc, dans la majorité des cas, infé-
rieurs à ceux retenus pour le calcul du 
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TEI dans cet État : de ces derniers sera 
en effet déduite une quote-part de 5% 
des dépenses de personnel engagées 
et de la valeur nette comptable des 
actifs corporels figurant au bilan des-
dites filiales, censée représenter un 
rendement de routine sur les facteurs 
de production reflétant la substance 
de l’activité localement.

L’impôt complémentaire additionnel 
pourra résulter, le cas échéant, d’ajus-
tements du résultat GloBE et/ou des 
impôts couverts au titre d’un exercice 
antérieur, débouchant sur une régula-
risation à opérer.

Si un impôt complémentaire natio-
nal qualifié au sens des règles GloBE 
est prélevé directement par l’État de 
résidence des entités sous-imposées 
en vertu de son droit interne, il sera 
déduit de l’impôt complémentaire dû 
par le groupe, que ce soit l’EmU ou une 
ou plusieurs EmI, pour la juridiction 
concernée, afin de se prémunir contre 
toute double imposition. La proposi-
tion de directive, en son état actuel, 
autorise en effet les États membres 
de l’UE à créer, dans leur législation 
interne, un impôt spécifique qui aura 
vocation à être perçu par la juri-
diction où résident lesdites entités, 
et non par celle où l’EmU ou les EmI 
sont établies. Ainsi, l’Espagne a déjà 
annoncé que tel sera le cas chez 
elle, et la majorité des autres États 
membres devrait suivre son exemple 
sur ce sujet.

Enfin, la proposition de directive pré-
voit aussi une exclusion de minimis, 
en vertu de laquelle aucun impôt com-
plémentaire ne serait dû, sur option, 
dans les États membres où le groupe 
concerné réalise un chiffre d’affaires 
moyen inférieur à 10 millions d’eu-
ros, et un résultat GloBE (bénéfice ou 
perte) moyen inférieur à 1 million d’eu-
ros. Il s’agit d’une mesure de simplifi-
cation bienvenue, destinée à éviter la 
perception de tout impôt complémen-
taire dans une juridiction jugée non 
significative, mais qui ne dispense 

pas les entités résidentes, néanmoins, 
de déterminer leur chiffre d’affaires et 
résultat GloBE propres… Les mesures 
de ce type, qui permettraient de limi-
ter les obligations déclaratives et de 
calcul sans pour autant vider ce dis-
positif de sa substance, sont donc 
encore à étendre et à parfaire à ce 
stade.

Quoi qu’il en soit, avec ces nouvelles 
règles GloBE, c’est une profonde 
transformation de la fiscalité inter-
nationale qui va s’opérer, tant pour 
les groupes français implantés à l’in-
ternational que pour les filiales fran-
çaises de grands groupes étrangers, 
d’ici le début de l’année 2024. Il s’agit 
donc de bien préparer ce grand bond 
en avant pour éviter qu’il ne se trans-
forme en saut dans l’inconnu toujours 
périlleux. 

Bien s’y préparer, en anticipant 
au maximum par rapport au 
calendrier prévu.

Ne pas penser que votre 
groupe échappera à l’impôt 
complémentaire issu des règles 
GloBE dans tous les États  
où le taux de l’impôt sur les 
sociétés est supérieur à 15 %.

Effectuer des projections en grande 
masse, à ce stade, pour évaluer 
l’impact de ces règles sur votre 
groupe, et prendre en amont les 
mesures correctrices qui pourraient 
s’imposer.

CONSEILS

Les règles GloBE du Pilier 2  
de l’OCDE, légèrement adaptées 

pour tenir compte du cadre 
juridique européen, devraient 

entrer en vigueur en France 
pour les exercices ouverts à 

compter du 1er janvier 2024.

Schématiquement, elles 
prévoient que tout groupe 

international réalisant plus de 
750 millions d’euros de chiffre 
d’affaires sera soumis à l’impôt 

au taux minimum de 15 % 
pour chacune des juridictions 

dans lesquelles il opère.

Malgré l’évidente volonté d’éviter 
toute complexité inutile, leur 
mise en œuvre va nécessiter 
des adaptations importantes 
pour les groupes concernés.

1—Nous n’évoquerons pas ici la 3e règle 
constituant le triptyque du Pilier 2, à savoir  
celle de l’assujettissement à l’impôt,  
ou « subject to tax rule ».
2—Dont nous ne décrirons pas le mécanisme 
dans le cadre du présent article.
3—A ce stade, le point de savoir si la CVAE  
fait partie des impôts couverts doit encore  
être clarifié.
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